
 

 

Tarifs destinés aux apprenants du CFPPA / UFA 
à compter du 1er Septembre 2022 

 
 
 
 
 

Forfait nuits et petits déjeuners 65€/semaine *Payable en début de chaque trimestre (montant total du 
trimestre en fonction du nombre de semaines de présence 
dans le trimestre) 
*un échéancier sera proposé aux apprentis ne bénéficiant pas 
d’aides à la nuitée 

 
Ce forfait pourra être réduit selon les modalités suivantes 
 

Objets Pièces à fournir Remboursements 

Arrêt de travail à partir de 4 
nuitées consécutives 

Sur demande et présentation de l’arrêt de 
travail 

70% sur la durée de 
l’absence 

Fermeture de l’établissement au-
delà d’une nuitée 

 100% sur la durée de la 
fermeture 

Rupture de contrat Sur présentation du document de rupture 
de contrat 

100% à compter de la rupture 
du contrat 

Renvoi d’un apprenant au delà 
d’une semaine 

 70% sur la durée de 
l’absence 

Décès d’un apprenant  100% à compter du décès 

 
 

repas 4€20 l’unité*(ce prix pourra être modifié en 
fonction des décisions du conseil régional 
présentées en CA) 

Carte self 12€00 

 

AUTRES TARIFS (pour les apprentis uniquement) 

Participation pour services connexes : 0,15 € par heure de formation 
 
Cette participation est totalement déconnectée des coûts intrinsèques de la formation et de 
l’inscription, conformément à la convention portant création de l’UFA. 
 

Nuitée et petit déjeuner stagiaires de la formation continue 17 €  

Nuitée et petit déjeuner Extérieurs (Actions courtes, …) 20 € 

CAPA – BAPAAT – BPA (400 heures) 60 € pour l’année 

BP AP (400 heures) 60 € pour l’année 

CS de niveau IV (400 heures) 60 € pour l’année 

BP REA (600 heures) 90 € pour l’année 

Seconde Bac Pro (525 heures) 79 € pour l’année 

1ère et Terminale BAC PRO – BTSA (675 heures) 101 € pour l’année 

DIVERS  

Remplacement carnet de liaison perdu par l’apprenti 10 €  

Dégradations Facturation au prix de la réparation ou du 
remplacement du matériel 

Perte ou non restitution carte de parking en fin d’année Facturation au prix de 20 € 

 


